
CERTIFICATE OF PROFICIENCY IN ENGLISH (CPE) 
 
Cet examen de niveau supérieur est reconnu comme condition d’admission par les universités britanniques. 
Il est également reconnu à l’étranger dans els milieux professionnel et académique. 
 
Il comprend cinq composantes : 
 

• COMPREHENSION ECRITE 
 
Les candidats doivent prouver qu’ils comprennent l’essentiel, le contenu détaillé, le ton et le registre des 
textes proposés. Ils sont également testés plus largement sur leur connaissance du vocabulaire, de l’usage 
et des automatismes grammaticaux. 
L’épreuve comporte deux parties. Dans la première, il y a vingt-cinq questions à choix multiple. La deuxième 
partie comporte trois textes,  chacun d’une longueur de 350 à 550 mots suivis d’un total de quinze 
questions. Les étudiants doivent prouver leur compréhension du texte en répondant à un certain nombre de 
questions à choix multiple. 
 

• PRODUCTION ECRITE 
 
Les candidats doivent être capables de rédiger des textes d’ordre général de nature descriptive, narrative et 
discursive. 
Le candidat choisit deux sujets parmi cinq proposés. L’un des cinq sujets est basé sur la lecture facultative 
de l’un des trois ouvrages au programme. Les réponses auront 300 à 350 mots selon le cas. 
 

• COMPREHENSION ORALE 
 
Les candidats doivent extraire des informations, interpréter la position des locuteurs et reconnaître le sens 
de l’accent d’intensité et de l’intonation. Les documents sont constitués d’annonces, de dialogues, d’extraits 
d’émissions de radio, etc. 
Il y a habituellement trois ou quatre documents d’une durée d’une à) quatre minutes chacun,  suivis de 
trente à quarante questions du type choix multiple, vrai/faux, appariements, exercice à trous. 

 
• PRODUCTION ORALE 

 
Les candidats peuvent être testés soit individuellement, soit par deux, soit en groupe de trois. Ils doivent être 
capables de discuter, d’argumenter et d’exprimer des opinions. 
La première épreuve comporte la description et la comparaison d’une série de photographies liées à un 
thème particulier. On demande ensuite aux candidats de lire un texte des yeux et de le commenter en 
termes, entre autres, de destinataire, d’objectif communicatif, etc. la dernière partie comporte une ou 
plusieurs activités communicatives (discuter, faire des projets, résoudre un problème, etc.) 
 

• COMPETENCE STRUCTURALE 
 

Les candidats doivent faire la preuve de leur connaissance et de leur maîtrise du système langagier en 
exécutant des tâches linguistiques sur des textes authentiques. Ils doivent être capables de lire un texte, de 
répondre à des questions de compréhension et de résumer une partie du texte. 
Il y  a deux parties. La première comporte quarante-deux questions des quatre types suivants : exercice 
lacunaire et trois sortes d’exercices de transformation. La seconde partie est une épreuve de 
compréhension écrite constituée de douze à quinze questions et un résumé de texte (environ 80 mots). 
 
Coefficients 
Chaque composante représente environ 22% de la note globale à l’exception de la compréhension orale qui 
compte pour environ 12%. 
 
Résultats 
Il y a trois niveaux d’admission (A, B et C) et un certificat est délivré à tout candidat reçu. On considère que 
les candidats qui obtiennent D ou E n’ont pas le niveau du CPE. 

 


